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8 JUILLET 1983. - D'cret visant A la subsidiatlon des activités exercé.. par les centres de santé intégrés (J)
,~

Le Conseil de )8 communauté française a adopté, et Nous,
Exécutif, sanctionnons ce qui suit:

Article 1er. Pou', l'application du présent décret sont considérés
(!Omme centres de santé intégrés le11 association. 88ns but Jucra-
tif ainai que les institutions eréées par une ou plusieurs per--
Mmnel de droit public dont J'objet social est la dispensation, au
niveau de l'échelon médlco-8OCial de premier recours, de soins
pobaux intégrés et continus.

Art. 1. Par soins globaux, intégrés et continus, il convient
d'enlendre :

- ,.. ooinsIllOOauxqui prennenten ",,_,,"don - Ieo
dimenllona de la personne, y compris ses composantes psycholo.
,iquel, culturelles et sociales, sans se limiter à l'organe malade
el qui concrétisent, A l'égard de la population qui s'adr...e au
eentre, les démarches de recherche ~t d'action nécessaires ~ la
..uvegarde de la sanlé publique;

- les soins -prestés par une équipe pluridisciplinaire qui
Inlègre son acUon médicale, _ia1e el paramédicale ,,-'ce A une
eoordination des différentes actions, curative, préventive et d'édu.
eation pour la santé, au bénéfice du patient et de la population
qui s'adressent è ellej .

- les soins qui s~xercent de laçon continue, non seulement
lors de la maladie du patient, mais aussi en cas de prévention et
d'éduealion pour la santé. Cetle eonUnullé implique l'organisa.
tion d'une permanence médicale ainsi que la gestion, par le do..
.ier médical, de l'information qui concerne la santé de chaque
patient.

Art. 3. § 1er. L'Exécutif de la Communauté frnnç~..isc peut
subventionner ~ œntres de santé intégrés poul' lieurs aottvÎlt.é8 non
indemnisées, ou rémunérées, par ailleun ou dont l'indemnisation
ou la rémunération, ne couvre pas les exigences requises par la
prestation de soins globaux intégrés et continus.

.

§ 2. Il peut, en outre, subsidicr les frais de pr(lIllÜ.r établisse.
ment d'un centre de santé intéRré, te qui implique' la suhsidia.
tion à l'achaq la construction, la transformation év('ntuelle de
l'immeuble acquis et l'équipement du centre.

1
Art. 4. § l.er. Les subventiannements et les ::::ub.!>idnltionspré-

vus à l'artic~' 3 sont accordés seJon les modalités fixées par
J'Exécutif de fj&Communauté française, aux centres de santé inté.
grés qui ont 4808 leun organes statutaires des représenti\!1ts des
patients trait~ ou inscrits habituellement aux centres. 1 'gxécu.
tif de la Co~munauté franç.aise définit les conditions de cette
représentatio~ a~n8i que les modalités de désignation et de plrtici-
paUon de ces ~eprésentanls.

,
§ 2. En c~s d'application de l'article 34ter de la loi du

9 a06t 1963, ~nsAituant et organisant un régime d'assurance obli-
gatoire contr~ la maladie et l'invalidité, l'Exécutif P(lut ne sub-
ventionner qde les centn's dc santé intégrés qui auront d\OisÎ
la rémunér8t~on ferlailaire de IClirs activités, ainsi qu't'Ile est
prévue par ce*tc loi.

Art. 1. Le subventionnement sc r('I',1en fonction de i'aclivité du
ceQltre et du. nombre de travaillelol'S qu'il occupc. En outre, si.
l'Exécutif use de la possibilité Pl'éVIH' à l'articl(' 4, *

2, le suh.
ventionnement se fera également ('Il (onction du nomhre d'abon.
nés.

Art. 8. Le présent décret entre rH dguc'ul' à b dall' tix6: pHr
l'Exécutif. .

Promulguoils la présent
Moniteur belge.

décrct, ordonnons qu'il soit puhlié au

Bruxelles, I~ 8 juillet 1983.

Le Ministre-Président chargé des Affaires Culturelle,
et des Re1ations Extérieures,

Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Affaires Sociales,

Ph. MONFIILS

Le Minisb.. de la Sanlé el de l'Enseignement,

R. URBAIN

(1) Session 1982-1983.
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